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DU GRAND-CONSEIL

explicatif de la Loi sur les Toitures (*).

(17 novembre 1855.

agir

LE GRAND-CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

En explication de la loi du n décembre 1828 sur les

toitures,
Sur le rapport du Conseil-exécutif,

DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

Article premier.

L'article premier de la loi du 11 décembre 1828 sera
aussi applicable aux bâtimens dont la toiture aura besoin
d'être abattue et reconstruite à neuf en tout ou en partie,
en ce sens que la partie du toit nouvellement construite
devra être couverte en tuiles ou en ardoises à moins que
le Conseil-exécutif ne permette des exceptions pour des

cas particuliers.
Art. 2.

Les autres dispositions de la loi précitée recevront pa-

(*) Ce décret n'a été inséré qu'au loinc VI, p. 1, du Bulletin allemand
des lois et décrets.
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reillement leur application lors des reconstructions
partielles de toitures.

Art. 3.

Le présent décret entrera en vigueur à dater de sa
publication $ il sera imprimé dans les deux langues, publié
en la forme accoutumée et inséré au Bulletin des lois et
décrets.

Donné en Grand-Conseil à Berne, le 17 novembre
i835.

Au nom du Grand-Conseil,

Le Kice-Président,
MESSMER.

Pour le Chancelier absent,
Le premier Secrétaire d'État,

J. F. STAPFER.

DU GRAND-CONSEIL,

sur la Nomination d'un Adjoint du Commissaire des

guerres.

(21 novembre 1835.)

LE GRAND-CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Sur le rapport du Département militaire, approuvé par
le Conseil-exécutif,
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décrète ce QUI SUIT :

Article premier.

A compter du icr janvier i836, il sera donne au

commissaire des guerres un adjoint, qui recevra un traitement

annuel de 1200 francs.

Art. 2.

Cet adjoint sera nommé pour six années par le

Conseil-exécutif.
Art. 3.

Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution du présent

décret.
Art. 4.

Le présent décret sera inséré au Bulletin des lois et
décrets.

Donné en Grand-Conseil à Berne, le 21 novembre
i835.

Au nom du Grand-Conseil,
Le Vice-Président,

MESSMER.

Pour le Chancelier absent,
Le premier Secrétaire d'État,

J. F. STAPFER.
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